
–

•

• Eléments de contexte (évolution de l’inflation et des mesures salariales, indicateurs clés sur 
les mesures passées et la masse salariale, focus sur l’évolution des salaires effectifs par emploi, 
point sur l’emploi, la rétribution, les minima et la garantie

•

•

•

•

Les échanges à l’appui de ces éléments ont 

L’attachement des partenaires sociaux à préserver le bon niveau de dialogue social de la Branche, 

L’intérêt commun d’un accord de Branche qui prenne en compte, la diversité des populations, 
’évolution 

dans un contexte de légère baisse de l’inflation et de bons résultats, les parties signataires ont convenu 
que cet accord témoigne d’un dialogue social de qualité dans la Branche Banque Populaire

CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Le champ d’application de l’accord comprend l’ensemble des entreprises du réseau des Banques 
Populaires mentionné à l’article 5 715 du 18 juin 2009 relative à l’Organe Central 
des Caisses d’Épargne et des Banques Populaires. 



–

–

–

définies à l’article 1 du présent accord, inscrits à l’effectif au 31 décembre 

•
€

•
€ et €

•
€ et €

œuvre

– CLAUSE DE SUIVI DE L’ACCORD

concernant les modalités d’application de l’accord.

Durée de l’accord 

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée d’un 

–

La révision du présent accord intervient dans les conditions prévues à l’article L.2261

courrier électronique aux parties habilitées à participer aux négociations de l’avenant de révision. 

cette demande devront s’ouvrir au plus tard, dans un délai de trois mois, à compter de la réception de 



–

–

prud’hommes de Paris. 

Pour l’UNSA


